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LA FÉDÉRATION MUSICALE QO

soigner son émission, de prononcer
clairement et de bien rythmer ; ces
semaines d'entraînement, si j'ose m'expri-
mer ainsi, où chacun concentre toutes
ses facultés sur un seul objet : bien chanter

et d'où les sociétés sortent comme
transformées... momentanément. C'est
certainement là le plus beau résultat
des concours ; résultat indirect si l'on
veut, mais d'une très haute importance
pour le développement artistique de
l'instrument vocal dans notre pays ;

tant que les concours aboutiront à un
résultat pareil —si même ils n'aboutissaient

qu'à celui-là -— il faudrait les
conserver ou bien alors les remplacer
par une institution encore meilleure,
mais en tous cas ne pas les supprimer.

En résumé les concours, tels qu'ils
sont aujourd'hui ne réalisent pas un
idéal ; ils développent le chanteur d'une
façon artificielle, lui enseignant toutes
sortes de procédés d'interprétation
virtuose sans lui apprendre les
éléments de la musique et du chant, sans
faire clu chanteur un véritable musicien,

mais en attendant ils constituent
un effort considérable et très général,
un clés seuls chez nous auquel prenne
part toute la population : citadins,
villageois et campagnards, et dans un pays
neuf, comme l'est le notre, artistiquement

parlant, un effort même maladroit

n'est jamais à déclaiigner.
J'en conclus qu'il faut bien se garder

de renoncer aux avantages de cette
institution si populaire et si facile à
perfectionner. Tâchons plutôt d'organiser
nos concours de façon à ce que les
sociétés, qui ne sont pas stylées dans toutes

les branches de l'art du chant,
soient incapables d'y obtenir des succès,

et bornons-nous à reprendre
l'ouvrage de nos devanciers là où ils l'ont
laissé. Voyez que d'heureuses améliorations

les concours ont déjà reçues
depuis qu'ils existent, combien ils ont
contribué à propager le goût du chant
jusque dans nos campagnes, combien
ils ont stimulé le zèle des chanteurs et
surtout combien ils ont relevé les
productions de nos sociétés de chant. Le
temps n'est déjà plus où une société
pouvait enlever un premier prix avec*
n'importe quelle bagatelle de son
répertoire. Pour concourir, une société
doit travailler cles morceaux imposés,
difficiles, — souvent trop —, elle doit
compter parmi ses membres un certain
nombres de bons lecteurs, de musiciens

sûrs et quanta aller au concours
comme à une partie déplaisir: tempi
passati.

Malgré cela il reste encore beaucoup
à. faire dans ce domaine, et les
concours n'auront clit leur dernier mot que
lorsqu'ils seront transformés en de
véritables examens, lorsque le jury aura
le loisir d'examiner individuellement
chaque membre d'une société dans les
différentes branches du chant, lecture,
rythme, émission, diction,etc. Lèsconcours

y perdront de leur brio, c'est
vrai, mais combien les résultats artistiques

n'en serait-i Is pas supérieurs

Voilà, me semble-t-il, le sens clans
lequel les concours doivent être
perfectionnés.

Mais nous n'en sommes pas encore là,
en attendant conservons notre institution,

transformons-la au fur et à
mesure des besoins clans le sens indiqué
et surtout atténuons à chaque occasion
par l'audition d'une grande œuvre
artistique, chantée en commun par toutes

les sociétés, ce que ces joutes ont
de terre à terre et d'anti-artistique : cela

d'abord, pour dissiper les rivalités
que font naître les concours parmi les
chanteurs et ensuite pour que les chanteurs

comprennent qu'ils ne chantent
pas seulement pour obtenir un prix,
qu'ils ne sont pas venus là seulement
pour lutter d'habileté avec d'autres
moyens et que le but essentiel de leur
réunion est de se grouper en grand
nombre pour faire vivre une de ces
grandes conceptions artistiques qui
touchent le cœur, élèvent l'âme, et
« rendent l'homme meilleur », comme
dit Wagner.

C'est ainsi que nous arriverons peut-
être avant longtemps à faire comprendre

à tous nos chanteurs que l'art se
suffit à lui-même, que par lui-même il
est cligne de tous nos efforts et alors
nous pourrons supprimer les concours
comme l'enfant grandi jette le hochet
qui a servi à lui faire faire les premiers
las. E. IL

Fédération Musicale Genevoise.

La Commune de Chêne-Boûgcrics
était en fête dimanche 23 juillet. Elle
avait été choisie comme lieu delà
troisième réunion de la Fédération Musicale

Genevoise et s'est montrée digne du
choix dont elle avait été l'objet.

Les Sociétés avaient pris rendez-vous
à 10 h. et demie à la campagne Monnet

et les invités, parmi lesquels nous
avons remarqué MM. Ihtfour et Didier,
conseillers d'Etat, Ledere, chancelier,
Triquel, secrétaire clu Grand Conseil,
Rally, maire de'Vnndœuvres, Stamm et
nos collègues de la presse s'étaient
réunis à la Mairie où M. le major Burnet,

conseiller municipal et membre clu
Comité d'organisation leur a souhaité la
bienvenue et où. M. Empeyta leur a
remis une médaille commémorative.

Le cortège s'est ensuite formé et s'est
rendu sur la place où a eu lieu le
banquet qui réunissait 700 participants.

Au dessert, M.Rock, major de table a
donné lecture d'un télégramme de M.G
Ador, conseiller d'Etat., empêché de,

venir et a donné la parole à M. Empeyta,
maire de Chêne-Bougeries et président

du Comité d'organisation. M.
Empeyta à qui revient une bonne part de la
réussite de cette fête, a souhaité la
bienvenue aux autorités; il porte un
toast a la Fédération, a son Comité, aux

sections qui en font partie, au Conseil
d'Etat, aux Communes voisines et aux
clames.

M. Dufour, président clu Conseil
d'Etat, remercie pour l'invitation adressée

au Conseil d'Etat; il salue en la
Fédération un nouveau fleuron ajouté à
nos institutions. Honneur à M.
Raymond qui, dit-il, a eu l'initiative et a su
mènera bien cette institution qui aura
pour résultat un rapprochement plus
intime des citoyens.

M. Dufour boit, à la patrie, célébrée
clans nos fêtes, et qui est la préoccupation

de tous nos instants, patrie qui,
quoique petite en territoire, est grande
et généreuse.

Il termine par cette brillante péroraison:
« Enfants de la patrie, jeunes gens

el jeunes filles, il faut que, dans cette
troisième fête de la Fédération, au
moment debaptiservotrebannière,avoir le
dévoilement et l'abnégation, il faut que
la véritable harmonie régne entre vous,
aussi bien que par les accords de vos
voix et de vos instruments. »

MM. Triquel et Didier prononcent
également quelques paroles très
applaudies.

M. Empeyta prend la parole pour
rendre compte d'une souscription
organisée par M. Louis Caillai, président,
d'honneur de la fanfare de Vernier et
lui, pour offrir un cadeau à M.Raymond.
M. Empeyta propose d'envoyer un
télégramme à M. Caillai, empêché par
la maladie de se rendre à Chêne et forme

des vœux pour son rétablissement,
vœux auxquels nous nous joignons
sincèrement.

M .Empeyta, au nom de toutes les
sections de la Fédération, prie M. Ch.
Raymond, fondateur et président du bureau
de la Fédération Musicale Genevoise,
d'accepter le cadeau qui lui est offert.
Ce cadeau, qui est une corbeille en
argent fort artistique, sortant des ateliers
de M. Jamin, porte l'inscription suivante

: «La Fédération Musicale Genevoise
(Campagne) à son dévoué président
central. »

M. Raymond remercie pour cette
preuve de sympathie et exprime combien

il est heureux d'avoir pu grouper
les sociétés de la campagne. Il montre
les progrès accomplis par la Fédération:
en 1894, au Pian-les-Ouates, 12 Sociétés
prenaient part à la première réunion ;

l'année dernière, au. Petit-Saconnex,
17 ; cette année il a la joie d'en compter
21 ; il espère que les quelques sociétés
qui ne font pas encore partie de la
Fédération ne manqueront pas de le faire.
Il remercie tous ceux qui ont bien voulu

l'aider, la Lyre de Chêne-Bougeries,
M, Empeyta, etc; il termine en présentant

le drapeau et dit en le confiant à la
Lyre, qu'il espère le voir longtemps
encore dans les fêtes de la Fédération.

M. Tissot, au non de la Lyre, remercie
M. Raymond.

M. Rutty porte un toast à la
Commune de Chêne-Bougeries.

M. Court, au non de l'Echo du
Mandement, tie Satigny, demande que l'on
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considère Satign y comme inscrit pour
la quatrième réunion.

La partie officielle est close et M. Du-
boule introduit une à une les sociétés
dont ci-joint la liste avec les titres des
morceaux exécutés :

Fanfare de Cliône-Bougencs : Ginevra-, fautaisic:
» Satign y : Lulèce, marché.
» Chancy : Un boulon de rose, valse.

Chorale des demoiselles (Plan-les-Ouates) : T.e

Malin, chœur.
Fanfare du Gd-Saconnéx : Fantaisie sur Fnuxl.
Espérance de Chainbésy : La Fêle <les Bergers,

chœur mixte.
Fanfare de Gompesières : La Grolle de Calypso,

fantaisie.
Harmonie deYersoix : Les Paysans, chœur mixte.
Fanfare do Vernier: Fleur des champs, fantaisie.
Soralieiine : Tableau,n champêtres, cli1' d'hommes.
Fanfare du Pt-Sacovmex :

1 .'Orpheline, fantaisie.
Chorale de Presingès : Le Chant des-anvis, chœr

mixte.
Fanfare de Lancv : lie d'amour, fantaisie.
Jeunesse littéraire du Pt-Saconnex : Au prin-

le.rnps, chœur mixte.
Fanfare de Vandœuvres : Souvenir de (Horbell,

ouverture.
Chorale de Bernex-Corifignon : Les Paysans,

chœur d'hommes.
Orchestre de Cartigny : A toi, valse : Vagues du

Danube, valse.
Fanfare de Veyrier : La Grolle de Calypso, faut.

L'exécution a été en général bonne
et des progrès sérieux ont été réalisés
depuis l'année dernière.; nous
adresserons cependant certaines remarques.

Le choix des morceaux dans les
chorales mixtes n'est pas favorable à
l'exécution : Les Paysans, la Fêle des Beryers
de Saintis, le Chant des Amis, de A.
Thomas sont des chœurs d'hommes ;

transcripts pour chœurs mixtes, ils ne
disent plus rien, cela manque de fondu,
de cohésion,tant soignée que soit
l'exécution. La jeunesse du Petit-Saconnex
a fait preuve de bon goût en chantant
Au Printemps, de Mendelssohn, qui a été
très bien rendu.

Nous nous permettons aussi d'adresser
une observation à toutes les

fanfares.Nous voudrions voir ces sociétés
venir avec leurs propres forces plutôt

qu'avec l'aide de renforts pris dans
nos sociétés de la ville.

No us conviend rons c;er tai nemen t

que si, au dernier moment, un ou
plusieurs membres d'une société ne peuvent

prendre part à la fête par suite de
circonstances imprévues, il faut bien
les remplacer ; mais ce n'est
malheureusement pas toujours le cas;
dans la plupart de nos sociétés, on
s'imagine qu'il faut être beaucoup
pour produire de l'effet, c'est une grave
erreur. Soyez dix, quinze, au lieu d'être
vingt, vingt-cinq et trente ; travaillez
de la musique arrangée selon vos forces
et vous aurez beaucoup plus de salis-
laclion que si vous aviez exécuté tel
morceau que, sans le concours de
renforts, vous ne pourrez plus jouer.

Après le concert a eu lieu l'exécution
de morceaux d'ensemble.

Le pas redoublé a été bien exécuté
sous la direction de M. Perroud, directeur

de la Lyre de Cliêne-1 Songeries.
L'exécution de la Suisse, de Eiclibery,

chœur d'ensemble, eut été parfaite'si

un manque d'accord n'eut obligé a
recommencer ce chœur.

Le Rhin Suisse, pour chorales et
fanfares réunies, (direction de M. C.
Raymond) dont l'exécution a été satisfaisante

eut beaucoup gagné à être mieux
arrangé, surtout en ce qui concerne
l'accompagnement de fanfares, qui laissait

à désirer.
Après l'exécution de ces trois

morceaux d'ensemble, jeunes lilies el jeunes

gens ont feit, honneur au bal quia
été des plus animés.

Nous sommes certains d'être les
interprêtes de tous les invités et participants

à cette l'été en remerciant le
Comité d'organisation, La Lyre et la
population de Chène-Bougeries pour sa
cordiale réception, et terminerons en
souhaitant à la Fédération Musicale
Genevoise encore beaucoup de journées
comme celle-là, A. If.

Nyon.
I)e notre envoyé spécial.

La jolie ville de Nyon était en fête
dimanche 9 juillet; on inaugurait le
buste du compositeur Nfedermèyer,
offert par M. le Baron de Niedermeyer
Iiis du célèbre artiste.

Après une cordiale réception au
château, le cortège, formé de la municipalité,

des invités et de toutes les sociétés
de la ville, s'est rendu au Quai-Neuf où
avait heu la cérémonie.

Parmi les invités, on remarquait MM,
Bariholony et F. Held, représentant le
Conservatoire de Genève, M. I!. Van
Beel:, professeur à l'Harmonie Nautique
de Genève et directeur du Corps de Musique

d'Harmonie de Lausanne, ainsi que
plusieurs correspondants de journaux.

La cérémonie a commencé par
l'ouverture de Marte Stuart, magistralement
exécutée par l'Union instrumentale (M.
•/. Boiiy, directeur).

La romance si connue Le Lue",
soigneusement transcripte pour chœur
d'homme par M. B. Van Perek, a été
très bien rendue par Ja chorale Le
Léman (directeur M. Perrottet), qui avait
mis beaucoup de.soins à l'étude de ce
chœur.

M. Bonnard, avocat, a prononcé, au
nom de la Municipalité, le discours
officiel et a fait une très intéressante
biographie de Niedermeyer.

« Ce fut dit M. Bonnard dans une
brillante péroraison, un homme de
bien, passionné pour la réalisation du
beau.»

A ce moment, Je buste a été dévoilé
au milieu des applaudissements de la
foule et M. de Niederweyer a prononcé
une courtoise et chaleureuse allocution.

Le Chœur Mixte qui possède de très
belles voix a chanté avec beaucoup de
justesse et de sûreté d'attaque le Super
Flumwa, une des plus belles pages du
maître.

M. Prélaz a ensuite, pris la parole au
nom du Chœur d'Hommes de Lausanne

* Le Lac, mélodie de Niedenneyer transcripte
pour chœur d'hommes1 par B. Van Perek ;

maison Henri, éditeur, Genève.

pour remercier la Municipalité de Nyon
de son aimable invitation et a terminé

en déposant des fleurs devant le
buste. Le Chœur Mixte et la Concorde

ont exécuté sous la direction de M.
/. Boly le Chœur des Marins et des Femmes

du Peuple de Marie Stuart ; ce
chœur, que nous recommandons aux
société mixtes, a été très bien rendu.

Puis pour clôturer cette cérémonie, le
Cantique Suisse a été exécuté par toutes
les sociétés et une partie de l'assistance.

Le cortège s'est ensuite reformé et
après avoir parcouru les principales
rues de la ville s'est rendu sur la place

de Perd temps où une co llation offerte
par la Municipalité a joyeusement

terminé cette belle journée. A. II.

Locle.
Nous trouvons dans l'Etincelle, journal

du Locle, n11 compte rendu de la
léte des Promotions où les élèves des
écoles se sont lait entendre dans
plusieurs chœurs. Nous en ex trayons, les
lignes suivantes :

« Nos félicitations surtout et nos
« chaleureux remerciements à M. le
« directeur Dietrich qui, depuis tant
« d'années, embellit nos fêtes de la
« jeunesse par son grand talent musi-
« cal, son dévouement infatigable et
« I enthousiasme qu'il sait communi-
« quer à ses élèves. Tout le monde
» s est associé avec joie au témoignage
« de reconnaissance que lui ont offert
« les jeunes filles sous la forme d'un

magnifique bouquet. »

Nous nous joignons avec plaisir à
notre confrère et adressons nos
félicitations à M. Dietrich dont les capacités
musicales et le dévouement sont justement

appréciés au Locle.

La Ghaux-de-Fonds
A l'occasion de la Pèle fédérale des

Sous-Ofliciers, M. Sébastien Mayr a
composé un pas redoublé commémorai

h intitule Nos Sous-Officiers flJns're
Unter-Offide-re), dédié à M. Henry
Robert, ex-maréchal des logis de guides à
la Chaux-de-Fonds.

Ce pas redoublé, qui est appelé au
plus vif succès, est édité pour fanfare,
harmonie, piano et orchestre.

Il est en vente à la Maison Kenn, qui
était chargée de sa publication.

On nous écrit de Payerne-:

Le concert donné dimanche20 juillet
par la Société l'Abeille, de Luceris, au
bénéfice de l'orphelinat de Payerne, a
on tous points réussi. Recette
fructueuse. exécution artistique et irréprochable,

succès complet.
Nos meilleurs compliments au

nouveau directeur de VAbeille, M. Mavre,
qui conduit avec beaucoup de talent sa
vaillante phalange. Nos sincères
remerciements à M. L. Jùnod qui avait autorisé

VAbeille à prêter son concours à
cette œuvre de charité. G. P.

Imp. Koch & (>', Creux-de-Saint-Jean.
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